
 

 

7e Dimanche du temps ordinaire A- le  18 et 19 février 2017 

«Sacrée perfection! » 

   Extrait de : Lettre pastorale « 

Visite pastorale : réflexions sur 

l’avenir »  
  

24- c- Certaines paroisses se trouvent 

en bonne condition financière, alors 

que d’autres vivent modestement ou 

vivotent. Il faudra réfléchir sur la 

situation économique : sensibiliser la 

population en général (des personnes 

distantes de l’Église tiennent souvent 

à contribuer au maintien des paroisses), augmenter les 

contributions lors des quêtes dominicales ou les offrandes de 

messes, instaurer la quête automatisée (par prélèvement 

bancaire pré-autorisé), quête aux funérailles, legs 

testamentaires… Des bénévoles travaillent déjà généreusement 

pour offrir des revenus supplémentaires (Bazars…).  

 

C- Fraction du pain  

 

Le troisième élément que mentionne saint Luc dans les Actes 

des Apôtres pour décrire la communauté chrétienne est 

‘fraction du pain.’ C’est le nom que les premiers chrétiens 

utilisaient pour parler de l’Eucharistie; ils se référaient ainsi au 

geste de Jésus qui « prit le pain, le rompit et le donna » à ses 

disciples (Mt 26, 26); c’est à ce geste que les disciples 

d’Emmaüs l’ont reconnu au soir de Pâques (Lc 24,30-31). 

Dans ma Lettre pastorale du carême dernier, je me suis arrêté 

sur le mystère de l’Eucharistie dont plusieurs de nos frères et 

sœurs ne voient plus l’importance; je vous invite à y retourner. 

L’Eucharistie n’est pas quelque chose de secondaire dans la vie 

chrétienne; au contraire, elle doit se situer en son  centre, 

puisqu’elle est le don que le Seigneur nous fait de lui-même; 

elle est le sacrement de l’alliance nouvelle et éternelle qu’il 

nous offre.  

 

25- Sous le mot ‘fraction du pain’, je veux inclure les autres 

sacrements, élément essentiel dans l’Église catholique. Le 

Catéchisme enseigne en effet : « Les sept sacrements sont les 

signes et les instruments par lesquels l’Esprit Saint répand la 

grâce du Christ, qui est la Tête, dans l’Église qui est son Corps 

» (n. 774); ils sont des « signes efficaces de la grâce, institués 

par le Christ et confiés à l’Église, par lesquels la vie divine 

nous est dispensée » (n. 1131). Par les sacrements, nous 

sommes en communion avec le Christ.  

                                   

a- Pourtant, depuis plusieurs années, les fidèles sont moins 

nombreux à célébrer l’eucharistie le dimanche : le taux de 

‘pratique’ a considérablement baissé.  

 

 (à continuer) 
 Pour lire cette lettre pastorale au complet, veuillez le trouver sur le  

lien  suivant :  

https://stdominiquedurosaire.files.wordpress.com/2013/06/lettre-

pastorale-sept-2016-rc3a9flexions-sur-lavenir.pdf   

  

Angélus: «N’insultez pas, s’il vous plaît», 

demande le Pape François 

 «Jésus enseigne comment accomplir 

pleinement la volonté de Dieu, avec une 

“justice supérieure” par rapport à celle des 

scribes et des pharisiens», a expliqué le Pape. Cette 

justice, a-t-il précisé, est «animée par l’amour, la charité, 

la miséricorde, et est par conséquent capable de réaliser la 

substance des commandements, évitant le risque du 

formalisme». François est ainsi revenu sur les trois 

aspects que Jésus aborde dans l’évangile de ce dimanche. 

Le meurtre, l’adultère, et le serment: voilà les trois points 

abordés par François. Ne pas tuer, le premier 

commandement souligné par Jésus, ne concerne pas que 

le meurtre proprement dit. Il inclut aussi «ces 

comportements qui offensent la dignité de la personne 

humaine, y compris les paroles injurieuses». «Qui insulte 

son frère tue son frère dans son propre cœur. N’insultez 

pas, s’il vous plaît», a imploré François aux fidèles. Ces 

petits actes sont les prémisses du meurtre et révèlent la 

même malveillance explique le Pape. «Jésus nous invite 

à ne pas établir une échelle des offenses mais à les 

considérer toutes dommageables puisqu’elles ont toutes 

l’intention de faire du mal au prochain».   

Pour lire la suite de l’article, veuillez le retrouver au lien suivant :   

http://www.news.va/fr/news/angelus-ninsultez-pas-sil-vous-plait-

demande-le-pa 

 22 février – Fête de la Chaire de saint Pierre, Apôtre 

Chaque année, le 22 février, l’Église célèbre la fête de la Chaire 

de saint Pierre, à savoir sa mission particulière d’être le chef 

visible de l’Église, conformément à la parole de Jésus : « Tu es 

Pierre et sur cette pierre je bâtirai mon Église » (Mt 16, 18). 

 

Notre Saint-Père, le Pape François, est le successeur de saint 

Pierre.  La mission qui lui est confiée est extremement 

exigeante, nous pouvons bien l’imaginer.  Il a besoin de nos 

prières, comme il me l’a d’ailleurs rappelé lorsque je l’ai 

rencontré en novembre 2015. 

 

En réponse à sa demande, je vous invite à un moment de prière 

à la Cathédrale, le mercredi 22 février, à 19 heures. 

 

Dans la première partie, nous célébrerons les Vêpres aux 

intentions du Pape, successeur de saint Pierre. 

 

En deuxième partie, nous aurons un moment d’adoration 

eucharistique pour les vocations sacerdotales; deux prêtres 

nous partageront les joies que le sacerdoce leur procure. 

 

Les fidèsls des paroisses de la ville de Timmins sont invités 

spécialement à cette célébration.       Mgr Serge Poitras, Évêque  

 « Grâce à la parole »   Être parfait à la manière de Dieu, c’est se laisser habiter par la puissance de son 

amour, un amour patient et généreux. 

 Nous sommes attachés à nos églises, car c’est un héritage de nos ancêtres, et elles sont des lieux de beauté 

et de calme où nous nous rassemblons pour célébrer et prier.  Toutefois, saint Paul nous rappelle que le 

sanctuaire de Dieu, c’est nous. Laissons-nous donc habiter par ce Dieu.  Laissons-le entrer en nous par sa 

parole, par le partage du pain et du vin. 
Messes de la semaine 

Jour Date Heure Aux intentions de Offert par : No.  

Samedi 18 février 2017 19 h Marie-Rose Gerow 

Petit ange au ciel 

Berman et Agnes Gerow 

Eveline et Michel Audet 

5.368 

5.327 

Dimanche 19  février 2017 10 h Paroissiens et Paroissiennes   

Mardi 21 février 2017 18 h 30 Lise Delarosbil 

Alexa McWhirter 

Adelard et Rachel Berubé 

Solange Leduc 

5.203 

5.330 

Mercredi 22 février 2017 10 h 30 à 

Extendicare 
Gisèle Chartier Simone Rousson 5.359 

Jeudi 23 février 2017 18 h 30 Laurenza Rioppelle 

Rita Brideau 

Robert Riopelle 

Eveline et Michel Audet 

5.171 

5.319 

Vendredi 24 février 2017 10 h Gertrude Grenon 

Paul Boulay 

Laurent et Yvonne Levesque 

Joanne Laforest 

5.297 

5.316 

Samedi 25  février 2017 19 h Paroissiens et Paroissiennes   

Dimanche 26 février 2017 10 h Gérald Fleury 

Amédée Levesque 

Rachel Cyr 

Claudette Levesque 

5.407 

5.416 

Annonces 

Reçus d’impôts –   

Ramassez vos reçus d’impôts; ils sont à 

l’arrière de l’église en ordre alphabétique.  

 

Recommandée aux prières : 

 

Hélène Rousson, décédée le 9 février à l’âge de 

85 ans.  Ses funérailles ont eu lieu ici à l’église 

le 17 février, 2017.  Nos sincères condoléances 

à sa famille. 

Le bureau sera fermé le  20 février 

congé de la famille et le 21 et 22  

février puisque Deborah prend 

deux jours de vacances. 

____________________________ 

La personne qui a l’enveloppe  de 

quête numéro 99 :  

Veuillez svp communiquer votre 

nom et adresse à  Deborah à la 

paroisse  au numéro 705-264-5838; 

ceci est nécessaire pour le reçu 

d’impôt pour l’année 2017.  

Collecte du  12 février 2017: 

 

Quêtes :                           658.75$ 

CVA:------                     1080.00$    

Lampions:---                      88.00$ 

Prions:--------                     38.40$ 

Enveloppe Initiale :           13.00$  

  

Bingo:  
 

Les prochains bingos pour la paroisse 

seront le 25 février et le 11 mars 2017. 

Tweet du Pape François        13 fév. 2017 « Ne posons jamais de conditions à Dieu ! Avoir confiance en Dieu 

veut dire entrer dans ses desseins sans rien prétendre. » 

Date Heure Activité Endroit 

18 février 19 h Confirmation des ados avec Mgr Poitras Église 

21 février 19 h Rencontre des Chevaliers de Colomb 4e degré Petite salle paroissiale 

 Notre Dame de la Paix -    

 

Notre Dame de la Paix - Invitation à tous vendeurs et toutes vendeuses... il y 

aura une vente de pâtisseries et vente de tables le samedi 8 avril 2017 de 9 h 

à 16 h, dans la salle Père-Cassien-Gauthier à la Paroisse Notre-Dame-de-la-

Paix. Contacter Sandra au 705-264-2258 entre 9 h – 16 h du lundi au vendredi 

ou son cellulaire au 705-465-2195.   

 

Table à louer à 40$ chacune.  Afin de réserver votre table, le paiement de 40 

$ doit être payé au complet. Il n’y aura pas 2 fournisseurs des mêmes, donc 

réserver votre table aussitôt que possible. Tous les fournisseurs présents 

seront annoncés sur notre page Facebook 

https://stdominiquedurosaire.files.wordpress.com/2013/06/lettre-pastorale-sept-2016-rc3a9flexions-sur-lavenir.pdf
https://stdominiquedurosaire.files.wordpress.com/2013/06/lettre-pastorale-sept-2016-rc3a9flexions-sur-lavenir.pdf


 

 

 


